
ORTHOPLASTIES 

Définition : 

Il existe deux types d'orthoplasties:  

- de correction, lorsque la déformation est mobile et souple. Elles ont pour but 

d’éviter l’aggravation et la fixation de la déformation. 

- de protection quand la déformation est fixe et irréductible. Elles ont pour but 

de supprimer les conflits d'hyperpression, de friction (entre orteils ou avec la 

chaussure). 

 

Recommandations d’utilisation : 

- Ne mettre que la journée, pied chaussé avec chaussure fermée, 

- Nettoyer à l'eau et au savon, 

- Ne pas exposer à une forte chaleur, 

- Ne plus mettre si abîmée ou déchirée et contacter le cabinet, 

- Ne plus mettre si réaction allergique au silicone et contacter le cabinet, 

- Ne pas laisser à disposition des animaux et des enfants (bien la retirer lors de la 

sieste et en informer toute personne responsable) 

- La ranger dans sa boîte lorsqu'on l'enlève, 

 

Les orthoplasties sont 

e

des petits appareillages amovibles, réalisés en élastomère de 

silicone, sur mesur qui ont pour but de supprimer les conflits d'hyperpression, de 

friction entre les orteils, ou avec la chaussure.  


